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LOT 4 : Environnement maritime et démarches réglementaires associées (2 jours) 

4.1 Objectifs de la formation  
A l’issue de la formation, les agents seront capables de : 
- d’être sensibilisés à la biodiversité côtière et marine ; 
- de connaître les phénomènes marins, les risques naturels et pollutions ; 
- de comprendre les enjeux de la transition écologique : impacts et résilience au changement 
climatique ; 
- d’être sensibilisé, informés sur les nouveaux concepts et nouvelles technologies ; 
- de connaître les procédures réglementaires générales en matière de Loi sur l’Eau, ICPE, espèces 
protégées, et leur mise en œuvre au MINARM (délais, autorités compétentes, etc…). 
 
 
4.2 Programme de la formation  
La formation devra aborder, a minima, les points suivants : 
- Géographie, topographie et biodiversité côtière et marine ; 
- Les phénomènes marins (marées, vents, vagues, courants, salinité,) ; 
- Les risques naturels (cyclone, tsunami, submersion, érosion, séismes…) ; 
- Evolution du climat et phénomènes climatiques extrêmes (dont outremer) ; 
- Les impacts des projets maritimes sur la géomorphologie du littoral ; 
- Les pollutions marines et portuaires (plastiques, hydrocarbures,) ; 
- Les axes de résilience au changement climatique (stratégies possibles) ; 
- Les projets internationaux innovants (sur le plan écologique) ; 
- Les technologies innovantes (dépollution). 
 


